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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES – MESURES AFFECTANT L'IMPORTATION
DE CERTAINS PRODUITS PROVENANT DE VOLAILLES

Communication des Communautés européennes et du Brésil

La communication ci-après, datée du 20 octobre 1998 et adressée par la Délégation
permanente de la Commission européenne et la Mission permanente du Brésil à l'Organe de règlement
des différends, est distribuée conformément à l'article 21:3 du Mémorandum d'accord sur le règlement
des différends.

_______________

Conformément à l'article 21:3 b) du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends,
les Communautés européennes et le Brésil sont convenus mutuellement d'un délai raisonnable se
terminant le 31 mars 1999 pour la mise en œuvre des recommandations et décisions de l'ORD
concernant la question "CE – Mesures affectant l'importation de certains produits provenant de
volailles".
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